
 
 
 
 
 

  
 

 
Annexes : Règlement du concours, Fiche technique 
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Carlos CRUZ  
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Tél : 0590.47.81.07 

Mél : carlos.cruz@ac-guadeloupe.fr 

 

 

 

 

      Les Abymes, Lundi 27 janvier 2025 

 

 

      Le Délégué Régional Académique à l’éducation 

        Artistique et à l’action Culturelle du rectorat de  

        La région académique 
 

       à 
 

       Mesdames, Messieurs les inspecteurs  

       Mesdames, Messieurs les proviseurs, 

       Mesdames, Messieurs les principaux, 

       Mesdames, Messieurs les enseignants

 

Objet : Concours « Jeunes Cinéastes » 2024-2025 
 

 
La Délégation Régionale à l’Education Artistique et à l’Action Culturelle (DRAAC) organise un concours de réalisation de films 
vidéo, ouvert à tous les élèves des Collèges et Lycées de l’académie. 
 
Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au jeudi 20 février sur ADAGE (Appel à projet/jeunes cinéastes/je participe) et via ce 
lien : https://forms.gle/xQp9oTcDM5sv4gfm9 
 
 
Les productions seront présentées au public à l’occasion de la remise des prix qui aura lieu au mois de juin. 
Un jury décernera des prix dans différentes catégories définies par le règlement. 
Les productions devront parvenir le mardi 6 mai 2025, date limite, à : 
 
Concours « Jeunes Cinéastes » 
DRAAC 
Rectorat – ZAC de Dothémare 
BP 480 - 97183 Les Abymes cedex 
 
J’invite les enseignants à s’intéresser à cette action d’incitation à la production audiovisuelle, un domaine artistique en plein 
essor dans notre académie. 
 
Ces documents et toutes les informations sont également disponibles sur le site de la DRAAC . 

 

 

            

 

Carlos CRUZ (DRAAC) 
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